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Municipalité 

Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts  

Délégué municipal : Jean-Marc Bettems 

 

Réponse municipale à l’interpellation de Monsieur le Conseiller communal André Fischer 

« Aménagement du rond-point aux Mélèzes »  

 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs les Conseillers communaux, 

La Municipalité rappelle en préambule sa position et ses intentions en matière d’aménagement 

paysager des espaces publics.  

1. Au point 3.3. du Plan d’actions du Programme de politique climatique 2019-2023, sous 

l’intitulé Planification des espaces du domaine public, Nature en Ville, la mesure suivante a 

été planifiée en 2019 : Etablir une vision globale et un cahier des charges des 

aménagements des espaces publics (ronds-points, etc.) qui favorisent activement la 

biodiversité, les plantes indigènes et la cohérence floristique. 

 

2. Dans sa communication de juin 2021 intitulée Stratégie globale d’aménagement paysager 

pour les espaces publics communaux selon une gestion différenciée - Etat d’avancement, la 

Municipalité déclinait sa vision globale pour ces espaces verts du domaine public (voir 

document en Annexe 1). Dans cette communication, l’Exécutif annonçait la finalisation d’un 

cahier des charges pour la gestion différenciée des aménagements des espaces publics d’ici 

fin 2021. Le changement de responsable du Service Urbanisme, les difficultés liées au 

COVID et une surcharge de travail ont malheureusement retardé le processus de 

finalisation de ce cahier des charges. Dès septembre 2022, la démarche a toutefois été 

relancée. Le Service Urbanisme et le Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts 

ont travaillé en étroite collaboration avec le mandataire en charge de la gestion 

différenciée des espaces verts du Château de Prangins pour finaliser ce cahier des charges. 

Un rapport-préavis intitulé « Carnet de route pour une gestion différenciée des 

aménagements des espaces publics » sera en principe déposé sur le bureau du Conseil d’ici 

la fin 2023. 

En parallèle, dès le début de la législature 2021-2026, et pour répondre à de nombreuses et 

dynamiques sollicitations citoyennes animées par la préservation de la biodiversité, l’économie des 

ressources en eau et plantations annuelles et la lutte contre les îlots de chaleur en été, le Service 

Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts a avancé dans cette démarche. S’inspirant des 

modèles et recommandations cantonales dont la Loi cantonale sur la protection du patrimoine 

naturel et paysager (LPrPNP) art. 8 Compétences des communes ainsi que du Plan d’action cantonal 

biodiversité 2019-2030, le Service s’est adapté et a progressivement fait évoluer ses techniques 

d’entretien et de fauche des prairies, des talus et bordures. Certaines mesures réfléchies et 

anticipées de transition ont été implémentées au grès des emplacements possibles et de la 

disponibilité des collaborateurs.  
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Ces mesures s’inscrivent dans la poursuite des objectifs suivants : 

• Améliorer la biodiversité et la qualité du paysage dans l’espace bâti et les zones à bâtir ; 

• Encourager les actions citoyennes en faveur de la biodiversité ; et 

• Prendre toute autre mesure jugée utile au maintien et à la valorisation du patrimoine 

naturel et paysager local.  

                                                

 

Réponses aux questions de l’interpellation 

1/ Aménagement du rond-point des Mélèzes : Par quoi sera-t-il remplacé ? 
 
Dans son document du 25 juin 2021 à l’alinéa 4 « Exemple de mise en œuvre », la Municipalité a 
présenté des exemples d’interventions potentielles en précisant que les choix définitifs seraient 
précisés dans le cadre du plan de gestion. La réalité du terrain à ce jour résulte d’une préparation 
en vue de l’aménagement définitif. L’aménagement final sera présenté dans le carnet de route pour 
une gestion différenciée dans le cadre du rapport-préavis. L’intervention anticipée et l’arrachage 
contesté du palmier dans le giratoire des Mélèzes a été déclenchée par le service Travaux publics, 
déchets, voirie & espaces verts. En effet, le palmier chanvre est une plante qui fait partie de la liste 
des espèces envahissantes (infoflora). Une réhabilitation provisoire répondant aux exigences de 
gestion différenciée a été effectuée le printemps passé. La canicule de cet été couplée à un manque 
de précipitations n’a malheureusement pas donné l’effet décoratif escompté. La protection orange, 
toujours visible, a pour objectif d’interdire l’accès aux chiens (déjections non systématiquement 
ramassées). Ce changement d’aménagement aurait, il est vrai, mérité une annonce préliminaire de 
la part de notre Service aux riverains qui étaient attachés à cette décoration végétale non indigène. 
 
2/ Quel sera le prochain giratoire qui sera modifié ? 
 
La question porte sur le giratoire de la Gare, direction chemin du Curson. La décoration actuelle est 
appréciée par bon nombre de pranginois. Il faut toutefois tenir compte du fait que le choix actuel 
est remis en question par des personnes très attentives à la prise de conscience et à l’activisme en 
faveur de la biodiversité.  
 
3/ Le petit ruisseau et la construction seront détruits. Pour être remplacés également par une 
prairie ? 
 
L’aménagement sera étudié dans le cadre du plan à finaliser par la Municipalité. Une intervention 
pour une préparation anticipée n’est cependant pas prévue.  
 
4/ Pourquoi n’avoir rien entrepris aux emplacements suivants (photos), pourtant mentionnés 
dans l’étude ? 
 
Voir réponse donnée en préambule. Le Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts a 
mis en place, pour le second été, environ deux hectares de surface en gestion différenciée sur 
l’ensemble du territoire de la Commune. Les emplacements pris en considération ont été choisis 
selon diverses opportunités et critères.   
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Conclusion 
 
Il est incontestable que les attentes aussi bien cantonales que communales en matière de 
biodiversité remettent en question des habitudes de travail éprouvées et maitrisées qui 
répondaient à un standard de soins paysagers orienté sur l’esthétisme et la décoration. 
 
Nos collaborateurs s’investissent beaucoup et avec talent aux espaces verts dans leur quotidien. 
Bien que les nouvelles approches soient plus exigeantes en temps et en efforts, nous les 
encourageons et les soutenons pour qu’ils y adhèrent et évoluent progressivement vers les 
nouvelles attentes en matière d’entretien paysager en environnement semi urbain. Nous sommes 
convaincus de la légitimité des nouvelles exigences qui sont en faveur de la préservation de la 
qualité de notre environnement et la biodiversité. Enfin, nous souhaitons favoriser le dialogue et la 
consultation pour entreprendre ces changements importants.   
 
 
 
Ainsi adoptée par la Municipalité dans sa séance du 2 octobre 2023. 

  
   

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 

La syndique Le secrétaire 
 
 
 
 
 
 
 

Dominique-Ella Christin  Basile Kaiser 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Annexes : 

1. « Stratégie globale d’aménagement paysager pour les espaces publics communaux selon 
une gestion différenciée - Etat d’avancement », juin 2021 

2. Interpellation de Monsieur le Conseiller communal André Fischer « Rond-Point des 
Mélèzes ».  
























